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(57) L’invention concerne un composant de pièce
d’horlogerie (10) comprenant un élément (11) réalisé en
au moins un premier matériau, qui est un matériau non
opaque. Le composant de pièce d’horlogerie (10) com-
prend en outre au moins un deuxième matériau (23) à
l’intérieur d’au moins une galerie (18) ménagée dans
l’élément (11) de manière à comporter au moins une en-
trée (19) pour le deuxième matériau (23) ainsi qu’au
moins une sortie d’évacuation (20), et à être fermée de

manière hermétique par le premier matériau de l’élément
(11) sur au moins une partie de sa longueur. Le deuxième
matériau (23) est luminescent. La galerie (18) étant dé-
pourvue de substance qui, par décomposition radioacti-
ve, émet un rayonnement d’excitation des propriétés lu-
minescentes du matériau luminescent (23).

L’invention concerne également un procédé de fa-
brication de ce composant de pièce d’horlogerie (10).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Plus précisément, elle concerne un com-
posant de pièce d’horlogerie et une pièce d’horlogerie
telle qu’une montre. L’invention concerne également un
procédé de fabrication de ce composant de pièce d’hor-
logerie.

État de la technique

[0002] Dans le domaine de l’horlogerie, il est courant
d’utiliser du matériau luminescent, que l’on dispose gé-
néralement sur l’aiguille des heures et sur celle des mi-
nutes, ainsi qu’au niveau des marques de graduation ho-
raire du cadran, afin de permettre une lecture de l’heure
dans l’obscurité.
[0003] Lorsqu’il fait partie d’une marque de graduation
horaire équipant un cadran, le matériau luminescent peut
être logé dans un creux délimité par un élément au moins
partiellement transparent. Tel est le cas dans les dispo-
sitifs que proposent les brevets ou demandes de brevet
CH 680 403, CH 640 685, BE 547 252, WO 94/22062 et
CH 697 210. La fabrication des marques de graduation
horaire proposées dans ces brevets ou demandes de
brevet comprennent plusieurs opérations dont le com-
blement du creux dans l’élément transparent par du ma-
tériau luminescent et le raclage du matériau luminescent
en excès.
[0004] La mise en place du matériau luminescent dans
le creux peut être imparfaitement réalisée.
[0005] En outre, le raclage du matériau luminescent
en excès est également une opération qui requiert pré-
cision et qui est délicate à réaliser.
[0006] A l’issue de l’opération de mise en place du ma-
tériau luminescent, il y a donc lieu de prendre garde à
ce qu’aucune portion du creux de réception du matériau
luminescent dans l’élément transparent ne soit mal rem-
plie. Il y a également lieu de prendre garde à ce qu’il ne
demeure pas de bavures de matériau luminescent ou
d’autres salissures par le matériau luminescent, en de-
hors du creux destiné à recevoir ce matériau lumines-
cent.
[0007] Par ailleurs, d’autres opérations peuvent s’ajou-
ter à celles exécutées pour mettre en place le matériau
luminescent dans l’élément transparent. Par exemple,
une opération d’assemblage de l’élément transparent
par exemple à un support et/ou une opération d’abrasion
peuvent être requises, en plus des opérations exécutées
pour mettre en place le matériau luminescent dans l’élé-
ment transparent.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention a au moins pour but de permettre
que l’opération de garnissage d’un support au moins par-

tiellement transparent ou translucide avec un matériau
luminescent puisse être plus efficace et propre.
[0009] Selon l’invention, ce but est atteint grâce à un
composant de pièce d’horlogerie comprenant un élément
réalisé en au moins un premier matériau, qui est un ma-
tériau non opaque. Le composant de pièce d’horlogerie
comprend en outre au moins un deuxième matériau à
l’intérieur d’au moins une galerie ménagée dans l’élé-
ment de manière à comporter au moins une entrée pour
ce deuxième matériau ainsi qu’au moins une sortie d’éva-
cuation, et à être fermée de manière hermétique par le
premier matériau de l’élément, sur au moins une partie
de sa longueur. Le deuxième matériau est luminescent.
La galerie est dépourvue de substance qui, par décom-
position radioactive, émet un rayonnement d’excitation
des propriétés luminescentes du matériau luminescent.
[0010] Lorsque le composant de pièce d’horlogerie est
tel que défini ci-dessus, le deuxième matériau, c’est-à-
dire le matériau luminescent, peut être mis en place à
l’état liquide ou pâteux et il peut l’être d’une manière ef-
ficace et propre, par l’entrée de la galerie, tandis que la
sortie d’évacuation permet que de l’air ou un autre fluide
initialement présent dans cette galerie en sorte pour li-
bérer de la place.
[0011] Le composant de pièce d’horlogerie défini ci-
dessus peut incorporer une ou plusieurs autres caracté-
ristiques avantageuses, isolément ou en combinaison,
en particulier parmi celles précisées ci-après.
[0012] Avantageusement, l’élément est une glace
tranparente ayant deux surfaces principales opposées
et une épaisseur constante ou non entre ces deux sur-
faces principales opposées. Lorsqu’il en est ainsi, le ma-
tériau luminescent peut se trouver à distance des pièces
fonctionnelles opaques de la montre, une fois le compo-
sant de pièce d’horlogerie en place dans cette montre.
En d’autres termes, on dispose alors d’une grande liberté
de choix quant au positionnement du matériau lumines-
cent, qui peut être à distance d’éléments visibles à travers
la glace et qui peut même être placé de manière à éclairer
ces éléments dans l’obscurité. Toujours lorsque l’élé-
ment est une glace, un effet visuel particulier peut être
obtenu puisque le matériau luminescent paraît comme
suspendu dans du matériau transparent et diffuse sa lu-
mière tout autour de lui.
[0013] Avantageusement, le deuxième matériau porté
par la glace est localisé au niveau d’une ou plusieurs
régions.
[0014] Avantageusement, chacune des deux surfaces
principales opposées de la glace est au moins partielle-
ment dépourvue d’écran opaque, de préférence entière-
ment ou majoritairement dépourvue d’écran opaque. En
outre, le deuxième matériau porté par la glace est localisé
au niveau d’une ou plusieurs régions dont l’aire totale
telle que vue depuis l’une des deux surfaces principales
opposées de la glace est inférieure à la moitié de l’aire
moyenne de ces surfaces principales opposées. Lorsque
tel est le cas, le matériau luminescent ne masque pas
ou que faiblement ce qui se trouve derrière la glace.
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[0015] Avantageusement, l’élément est d’un seul te-
nant.
[0016] Avantageusement, le deuxième matériau est
un matériau phosphorescent.
[0017] Avantageusement, le deuxième matériau est
un matériau ayant durci à l’intérieur de la galerie.
[0018] Avantageusement, la galerie est comblée par
le deuxième matériau sur au moins une partie de sa lon-
gueur. Lorsqu’il en est ainsi et lorsque le deuxième ma-
tériau est un matériau ayant durci à l’intérieur de la ga-
lerie, ce deuxième matériau est maintenu en place d’une
manière particulièrement robuste.
[0019] Avantageusement, le premier matériau est du
verre.
[0020] Avantageusement, la galerie comporte plu-
sieurs tronçons de courbures différentes, qui se succè-
dent. Même lorsqu’il en est ainsi, le mise en place du
matériau luminescent dans cette galerie ne pose pas de
difficultés particulières dans la mesure où le durcisse-
ment du matériau luminescent a lieu après cette mise en
place.
[0021] Avantageusement, le deuxième matériau pré-
sent dans la galerie est en contact avec l’atmosphère,
en l’absence de fermeture hermétique entre l’atmosphè-
re et ce deuxième matériau présent dans la galerie.
[0022] Avantageusement, le diamètre hydraulique
moyen de la galerie est compris entre 25 mm et 2500 mm.
[0023] L’invention a également pour objet une pièce
d’horlogerie comportant un composant de pièce d’horlo-
gerie tel que défini précédemment.
[0024] L’invention a encore pour objet un procédé de
fabrication d’un composant de pièce d’horlogerie tel que
défini précédemment, comprenant des étapes dans
lesquelles :

b) on remplit au moins partiellement la galerie de
l’élément avec le deuxième matériau, en faisant en-
trer ce deuxième matériau sous forme liquide ou pâ-
teuse par ladite entrée de la galerie et en laissant la
sortie d’évacuation de la galerie ouverte de manière
que du fluide, par exemple de l’air, initialement pré-
sent dans la galerie puisse sortir de cette galerie par
la sortie d’évacuation.

[0025] Le procédé défini ci-dessus peut incorporer une
ou plusieurs autres caractéristiques avantageuses, iso-
lément ou en combinaison, en particulier parmi celles
précisées ci-après.
[0026] Avantageusement, l’élément est fait de verre,
le procédé de fabrication comprenant une étape qui pré-
cède l’étape b) et dans laquelle :

a) on réalise la galerie dans le verre par gravure laser
comprenant une altération du verre de l’élément, par
un laser, au niveau d’une zone correspondant à la
galerie, puis une gravure chimique retirant le verre
altéré par le laser.

[0027] Avantageusement, le procède de fabrication
comprend une étape qui suit l’étape b) et dans laquelle :

c) on fait ou laisse durcir le deuxième matériau en
place dans la galerie.

[0028] Avantageusement, dans l’étape b), on aspire le
deuxième matériau dans la galerie, depuis la sortie
d’évacuation raccordée à une aspiration.

Description sommaire des dessins

[0029] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemple non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle, en perspective, d’une
montre conforme à l’invention,

- la figure 2 est une vue en perspective d’un compo-
sant de pièce d’horlogerie qui fait partie de la montre
représentée à la figure 1 et qui est selon un premier
mode de réalisation de l’invention,

- la figure 3 est une vue de dessus du composant de
pièce d’horlogerie représenté à la figure 2,

- la figure 4 est une vue qui est une vue en coupe
selon le plan IV de la figure 2 et sur laquelle, parmi
une glace du composant de pièce d’horlogerie visible
sur cette figure 2 et un cordon de matériau lumines-
cent présent dans une galerie de cette glace, est
représenté seulement la glace, c’est-à-dire que cette
glace est représentée sans le cordon de matériau
luminescent, dans un souci de clarté,

- la figure 5 est une vue schématique, en perspective,
et représente une ébauche en verre à partir de la-
quelle, en mettant en oeuvre un procédé de fabrica-
tion conforme à l’invention, on réalise un composant
de pièce d’horlogerie selon un deuxième mode de
réalisation de l’invention,

- la figure 6 est une vue analogue à la figure 5 et re-
présente une glace de pièce d’horlogerie qui a été
réalisée à partir de l’ébauche visible sur cette figure
5, au cours du procédé de fabrication conforme à
l’invention,

- la figure 7 est une vue également analogue à la figure
5 et illustre une étape qui fait partie du procédé de
fabrication conforme à l’invention et qu’on effectue
sur la glace de pièce d’horlogerie de la figure 6, après
que cette glace de pièce d’horlogerie a été réalisée
à partir de l’ébauche visible à la figure 5,
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- la figure 8 est une vue qui est analogue aux figures
5 à 7 et sur laquelle le composant de pièce d’horlo-
gerie selon le deuxième mode de réalisation de l’in-
vention est achevé.

Description de modes de réalisations préférés de l’inven-
tion

[0030] La figure 1 représente une pièce d’horlogerie
qui est conforme à l’invention et qui est plus précisément
une montre 1. Pour l’affichage de l’heure qu’il est, cette
montre 1 comporte une aiguille des heures 2 et une
aiguille des minutes 3, dont un châssis 5 porte une partie
d’un mouvement d’horlogerie mécanique 4 effectuant le
comptage du temps et déplaçant les aiguilles 2 et 3 à la
vitesse requise.
[0031] Au lieu que l’aiguille des minutes 3 en porte une
partie, le mouvement d’horlogerie 4 peut être entière-
ment porté par une platine fixe, sans sortir du cadre de
l’invention. De plus, il peut s’agir d’un mouvement d’hor-
logerie de tout type, par exemple d’un mouvement élec-
tronique, l’invention n’étant pas limitée au cas où le mou-
vement d’horlogerie 4 est un mouvement mécanique.
[0032] Le châssis 5 de l’aiguille des minutes 3 délimite
une ouverture traversante et porte un composant de piè-
ce d’horlogerie 10, qui ferme cette ouverture traversante
et qui est plus précisément un composant de montre dans
le premier mode de réalisation.
[0033] Le composant de pièce d’horlogerie 10 est se-
lon un premier mode de réalisation de l’invention. Il est
représenté seul aux figures 2 et 3. Il comporte une glace
11, qui est un élément d’un seul tenant réalisé en un
premier matériau. Dans l’exemple représenté, ce pre-
mier matériau est du verre. Toutefois, ce pourrait être un
autre matériau transparent ou translucide.
[0034] Pour sa fixation au châssis 5 ou à un autre sup-
port, la glace 11 comprend deux ailettes latérales 12,
dont chacune est percée de deux trous 13 pour le pas-
sage d’organes d’immobilisation non représentés tels
que des vis ou des goupilles. Entre les ailettes latérales
12, la glace 11 possède deux surfaces principales oppo-
sées, qui sont une surface principale avant 14 et une
surface principale arrière 15.
[0035] Dans la présente description et le cas échéant
dans les revendications annexées, les termes « avant »
et « arrière », ainsi que les termes analogues, considè-
rent la glace 11 en place dans une montre et se réfèrent
à la position de cette glace 11 vis-à-vis d’un observateur
regardant, par transparence, ce qui se trouve derrière la
glace 11.
[0036] La glace 11 a une épaisseur e entre les surfaces
principales 14 et 15. Dans l’exemple représenté, cette
épaisseur e est constante. Il peut toutefois en être autre-
ment sans sortir du cadre de l’invention.
[0037] Dans la présente description et dans les reven-
dications annexées, on donne au terme « glace » son
sens général, qui englobe le sens particulier que ce terme
a dans le domaine de l’horlogerie. Au sens où on l’entend

dans le domaine de l’horlogerie, le terme « glace » dési-
gne l’élément transparent qui est fixé au boîtier d’une
montre ou d’une horloge de manière à fermer ce boîtier
au niveau de sa face avant et à travers lequel peut être
lue l’heure indiquée par la montre ou la pendule. La glace
mentionnée dans la présente description et dans les re-
vendications annexées peut être une glace au sens où
on l’entend dans le domaine de l’horlogerie. La glace
mentionnée dans la présente description et dans les re-
vendications annexées peut également ne pas corres-
pondre au sens qu’on lui donne dans le domaine de l’hor-
logerie. Par exemple, la glace 11 du premier mode de
réalisation n’est pas destinée à être fixée au boîtier d’une
montre de manière à fermer ce boîtier au niveau de sa
face avant. La glace 11 du premier mode de réalisation
n’est en effet pas destinée à permettre une lecture, à
travers elle, de l’heure indiquée par la montre 1.
[0038] La figure 4 est une vue en coupe où seule la
glace 11 est représentée et où le matériau luminescent
23 est omis dans un souci de clarté. Ainsi qu’on peut bien
le voir sur cette figure 4, une galerie 18 intérieure est
ménagée dans la glace 11, de manière à s’étendre selon
une ligne <, entre les surfaces principales opposées 14
et 15.
[0039] La galerie 18 comporte une entrée 19 et une
sortie d’évacuation 20, entre lesquelles elle est fermée
latéralement de manière hermétique par le verre de la
glace 11. En effet, l’entrée 19 et la sortie d’évacuation
20 sont les seuls deux passages par où la galerie 18
communique avec l’extérieur. Dans l’exemple représen-
té, l’entrée 19 débouche au niveau d’un bord de la glace
11, tandis que la sortie d’évacuation 20 débouche au
niveau de la face principale arrière 15. Il pourrait toutefois
en être autrement.
[0040] La ligne < peut former tout type de motifs. Elle
peut même s’étendre selon les trois dimensions de l’es-
pace, c’est-à-dire ne pas rester dans un plan. Dans
l’exemple représenté, la ligne < s’étend dans un plan et
longe globalement le bord de la glace 11. De ce fait, la
galerie 18 comprend plusieurs tronçons, dont des tron-
çons rectilignes et des tronçons courbes pouvant former
des coudes, comme c’est le cas dans l’exemple repré-
senté. La ligne < possède donc plusieurs courbures dif-
férentes sur sa longueur.
[0041] Sauf au niveau de son entrée 19 et de sa sortie
d’évacuation 20, la galerie 18 possède un diamètre D
constant. Ce diamètre D pourrait ne pas être constant
sur la longueur de la galerie 18. En outre, la galerie 18
pourrait ne pas avoir une section circulaire. Le diamètre
hydraulique Dh est défini par la relation suivante : Dh =
4 A / P, où A est l’aire de la section de passage de la
galerie et P est le périmètre de cette section. Le diamètre
hydraulique constitue donc une notion pouvant être uti-
lisée quelle que soit la forme de la section droite de la
galerie 18. Il est égal au diamètre réel de la galerie 18
lorsque la section droite de celle-ci est circulaire. Le dia-
mètre hydraulique moyen de la galerie 18 est avanta-
geusement compris entre 25 mm et 2500 mm, et de pré-
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férence compris entre 300 mm et 450 mm. Dans l’exemple
représenté, le diamètre hydraulique moyen de la galerie
18 est égal à son diamètre réel, qui est égal à 375 mm.
[0042] Outre la glace 11, le composant de pièce d’hor-
logerie 10 comporte un cordon 22 intérieur, fait d’un
deuxième matériau durci dans la galerie 18, ainsi qu’on
peut le voir aux figures 2 et 3. Ce deuxième matériau,
c’est-à-dire le matériau du cordon 22, est luminescent.
Par exemple, il peut s’agir du matériau luminescent com-
mercialisé sous la marque commerciale Super-LumiNo-
va (marque déposée), par la société Superluminova. Le
matériau luminescent 23 du cordon 22 remplit et comble
la galerie 18 sur tout ou partie de sa longueur, à partir
de l’entrée 19.
[0043] Le composant de pièce d’horlogerie 10 est fa-
briqué en mettant en oeuvre un procédé de fabrication
conforme à l’invention. Ce procédé de fabrication va
maintenant être décrit en se référant aux figures 5 à 8 et
dans le cas où il est utilisé pour fabriquer un composant
de pièce d’horlogerie selon un deuxième mode de réali-
sation de l’invention.
[0044] Une ébauche 30 d’un seul tenant, faite de verre,
est représentée seule à la figure 5. Un élément de verre,
tel que la glace 111 représenté seul à la figure 6, est
réalisé par enlèvement de matière, dans cette ébauche
30.
[0045] L’enlèvement de matière pour obtenir la glace
111 à partir de l’ébauche 30 est réalisé par une gravure
laser, au moyen de laquelle on ménage une galerie in-
térieure 118 analogue à la galerie 18 et on façonne la
surface extérieure de la glace 111. De manière connue
en soi, la gravure laser comprend une altération du verre
par un laser, puis une gravure chimique par laquelle est
retiré le verre ayant été altéré à l’aide du laser. Toujours
de manière connue, on transforme le faisceau de rayons
parallèles du laser en un faisceau convergent de manière
à obtenir une zone de convergence où l’énergie du laser
est concentrée. A la zone de convergence du laser, on
fait parcourir la région où l’on veut altérer le verre de
manière qu’il soit ensuite retiré par la gravure chimique.
[0046] Sur la figure 6, la glace 111 a été réalisée à la
forme voulue, par gravure laser. Elle possède une face
principale avant 114 et une face principale arrière 115.
La galerie 118 comporte une entrée 119 et une sortie
d’évacuation 120 qui la mettent en communication avec
l’extérieur. La galerie 118 est ménagée de manière à être
fermée de manière hermétique par le verre de la glace
111 sur au moins une partie de sa longueur à partir de
son entrée 119.
[0047] L’étape qui suit la gravure laser grâce à laquelle
la glace 111 a été mise à la forme voulue est illustrée à
la figure 7. Dans cette étape, du matériau luminescent
123 à l’état liquide ou pâteux, tel que celui commercialisé
sous la dénommination commerciale Super-LumiNova,
est introduit dans la galerie 118, par l’entrée 119. Lors
de cela, de l’air atmosphérique, ou n’importe quel autre
fluide initialement présent dans la galerie 118 et laissant
place au matériau luminescent 123, s’échappe de cette

galerie 118 par la sortie d’évacuation 120.
[0048] Dans l’exemple représenté, le matériau lumi-
nescent est plus précisément aspiré à partir de la sortie
d’évacuation 120. Pour ce faire, la sortie d’évacuation
120 est raccordée à une enceinte 150 mise en dépres-
sion au moyen d’une pompe à vide 151. L’entrée 122 est
raccordée à une réserve 152 de matériau luminescent
123. Toujours sur la figure 7, la flèche P symbolise la
progression du front de matériau luminescent 123 dans
la galerie 118, à l’écart de l’entrée 119 et vers la sortie
d’évacuation 120.
[0049] Une fois que la galerie 118 a été comblée par
du matériau luminescent 123 sur tout ou partie de sa
longueur à partir de l’entrée 119, on fait ou on laisse
durcir ce matériau luminescent 123 présent dans la ga-
lerie 118. Après cela, un composant de pièce d’horlogerie
110 selon un deuxième mode de réalisation de l’invention
est achevé et comporte la glace 111 et un cordon 122
de matériau luminescent 123 durci dans la galerie 118.
Le composant de pièce d’horlogerie 110 est alors tel qu’il-
lustré à la figure 8. Son entrée 119 et sa sortie d’évacua-
tion 120 peuvent ne pas être obturées de manière her-
métique et le matériau luminescent 123 durci dans la
galerie 118 peut alors être en contact avec l’air atmos-
phérique, ce qui est le cas dans le composant de pièce
d’horlogerie 110 comme dans le composant de pièce
d’horlogerie 10.
[0050] En particulier, aucune des galeries 18 et 118
ne renferme de gaz radioactif, tel que du tritium, ou une
autre substance qui, par décomposition radioactive,
émetrait un rayonnement excitant le matériau lumines-
cent 123 de manière à lui faire émettre de la lumière par
luminescence. Dès lors, aucune fermeture hermétique
entre l’atmosphère et le matériau luminescent 23 ou 123
n’est nécessaire et les entrées 19 et 119 comme les sor-
ties d’évacuation 20 et 120 peuvent ne pas être obturées
hermétiquement. Par exemple, les matériaux lumines-
cents 23 et 123 peuvent être plus précisément des ma-
tériaux phosphorescents et émettre un rayonnement vi-
sible dans l’obscurité après avoir été exposés à la lumière
du jour ou bien à une lumière artificielle.
[0051] L’invention ne se limite pas aux modes de réa-
lisation décrits précédemment. En particulier, le matériau
luminescent 23 ou 123 peut être injecté dans la galerie
18 ou 118, par l’entrée 19 ou 119, au lieu d’être aspiré
depuis la sortie d’évacuation 20 ou 120.
[0052] Par ailleurs, la galerie 18 ou 118 peut compren-
dre plusieurs branches, par exemple plusieurs branches
disposées en étoile ou de manière à former une croix.
En outre, la galerie 18 ou 118 peut déboucher en plus
de deux endroits, au lieu de ne déboucher qu’au niveau
d’une seule entrée et au niveau d’une seule sortie. Tel
peut notamment être le cas lorsque la galerie 18 ou 118
comporte plusieurs branches disposées en étoile ou de
manière à former une croix. De plus, toujours sans sortir
du cadre de l’invention, le composant de pièce d’horlo-
gerie peut comporter plusieurs galeries indépendantes
remplies de matériau luminescent. Egalement, plusieurs
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matériaux luminescents différents, par exemple un ma-
tériau fluorescent et un matériau phosphorescent, peu-
vent être présents dans un composant de pièce d’horlo-
gerie conforme à l’invention. Lorsque tel est le cas, ces
matériaux luminescents différents peuvent se trouver
dans la ou les mêmes galeries, par exemple à la suite
les uns des autres, avec ou sans contact entre eux, ou
chacun dans l’une de plusieurs galeries indépendantes
entre elles.
[0053] Par ailleurs, le matériau luminescent 23 ou 123
peut être non durci dans la galerie 18 ou 118 et, par
exemple, y être retenu moyennant une fermeture hermé-
tique des entrée(s) et sortie(s) de cette galerie 18 ou 118.
Par exemple, le matériau luminescent 23 ou 123 peut
être liquide ou pâteux dans la galerie 18 ou 118, sans
sortir du cadre de l’invention.
[0054] Par ailleurs, le composant de pièce d’horlogerie
10 et 110 peut constituer la glace d’une montre, c’est-à-
dire la glace qui est fixée au boîtier de la montre et à
travers laquelle l’heure indiquée par cette montre peut
être lue. Lorsque c’est le cas, au moins une galerie 18
ou 118 peut former un index ou un chiffre de graduation
horaire, un tel index ou un tel chiffre de graduation horaire
étant normalement présent sur le cadran de montre.
[0055] Par ailleurs, l’élément en un premier matériau
est une glace 11 ou 111 dans les deux modes de réali-
sation de l’invention proposés précédemment. Toujours
dans le cadre de l’invention, cet élément peut toutefois
présenter une forme autre que celle d’une glace.

Revendications

1. Composant de pièce d’horlogerie, comprenant un
élément (11 ; 111) réalisé en au moins un premier
matériau, qui est un matériau non opaque, caracté-
risé en ce qu’il comprend au moins un deuxième
matériau (23 ; 123) à l’intérieur d’au moins une ga-
lerie (18 ; 118) ménagée dans l’élément (11 ; 111)
de manière à comporter au moins une entrée (19 ;
119) pour ce deuxième matériau (23 ; 123) ainsi
qu’au moins une sortie d’évacuation (20 ; 120), et à
être fermée de manière hermétique par le premier
matériau de l’élément (11 ; 111) sur au moins une
partie de sa longueur, le deuxième matériau (23 ;
123) étant luminescent, la galerie (18 ; 118) étant
dépourvue de substance qui, par décomposition ra-
dioactive, émet un rayonnement d’excitation des
propriétés luminescentes du matériau luminescent
(23 ; 123).

2. Composant de pièce d’horlogerie selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que l’élément est une
glace (11 ; 111) transparente ayant deux surfaces
principales opposées (14, 15 ; 114, 115) et une
épaisseur (e) constante ou non entre ces deux sur-
faces principales opposées (14, 15 ; 114, 115).

3. Composant de pièce d’horlogerie selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que le deuxième maté-
riau (23 ; 123) porté par la glace (11 ; 111) est loca-
lisé au niveau d’une ou plusieurs régions.

4. Composant de pièce d’horlogerie selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que chacune des deux
surfaces principales opposées (14, 15 ; 114, 115)
de la glace (11 ; 111) est au moins partiellement dé-
pourvue d’écran opaque, le deuxième matériau (23 ;
123) porté par la glace (11 ; 111) étant localisé au
niveau d’une ou plusieurs régions dont l’aire totale
telle que vue depuis l’une des deux surfaces princi-
pales opposées (14, 15 ; 114, 115) de la glace (11 ;
111) est inférieure à la moitié de l’aire moyenne de
ces surfaces principales opposées (14, 15 ; 114,
115).

5. Composant de pièce d’horlogerie selon l’une au
moins des revendications précédentes, caractérisé
en ce que l’élément (11 ; 111) est d’un seul tenant.

6. Composant de pièce d’horlogerie selon l’une au
moins des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le deuxième matériau est un matériau
phosphorescent (23 ; 123).

7. Composant de pièce d’horlogerie selon l’une au
moins des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le deuxième matériau (23 ; 123) est un
matériau ayant durci à l’intérieur de la galerie (18 ;
118).

8. Composant de pièce d’horlogerie selon l’une au
moins des revendications précédentes, caractérisé
en ce que la galerie (18 ; 118) est comblée par le
deuxième matériau (23 ; 123) sur au moins une par-
tie de sa longueur.

9. Composant de pièce d’horlogerie selon l’une au
moins des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le premier matériau est du verre.

10. Composant de pièce d’horlogerie selon l’une au
moins des revendications précédentes, caractérisé
en ce que la galerie (18 ; 118) comporte plusieurs
tronçons de courbures différentes, qui se succèdent.

11. Composant de pièce d’horlogerie selon l’une au
moins des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le deuxième matériau (23 ; 123) présent
dans la galerie (18 ; 118) est en contact avec l’at-
mosphère, en l’absence de fermeture hermétique
entre l’atmosphère et ce deuxième matériau (23 ;
123) présent dans la galerie (18 ; 118).

12. Composant de pièce d’horlogerie selon l’une au
moins des revendications précédentes, caractérisé
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en ce que le diamètre hydraulique moyen de la ga-
lerie (18 ; 118) est compris entre 25 mm et 2500 mm.

13. Pièce d’horlogerie, caractérisée en ce qu’elle com-
porte un composant de pièce d’horlogerie (10 ; 110)
selon l’une au moins des revendications précéden-
tes.

14. Procédé de fabrication d’un composant de pièce
d’horlogerie (10 ; 110) selon l’une au moins des re-
vendications 1 à 12, comprenant au moins l’étape
dans laquelle :

b) on remplit au moins partiellement la galerie
(18 ; 118) de l’élément (11 ; 111) avec le deuxiè-
me matériau (23 ; 123), en faisant entrer ce
deuxième matériau (23 ; 123) sous forme liquide
ou pâteuse par ladite entrée (19 ; 119) de la ga-
lerie (18 ; 118) et en laissant la sortie d’évacua-
tion (20 ; 120) de la galerie ouverte de manière
que du fluide, par exemple de l’air, initialement
présent dans la galerie (18 ; 118) puisse sortir
de cette galerie par la sortie d’évacuation (20 ;
120).

15. Procédé de fabrication selon la revendication 14,
dans lequel l’élément (11 ; 111) est fait de verre, le
procédé de fabrication comprenant une étape qui
précède l’étape b) et dans laquelle :

a) on réalise la galerie (18 ; 118) dans le verre
par gravure laser comprenant une altération du
verre de l’élément (11 ; 111), par un laser, au
niveau d’une zone correspondant à la galerie,
puis une gravure chimique retirant le verre altéré
par le laser.

16. Procédé de fabrication selon l’une au moins des re-
vendications 14 et 15, comprenant une étape qui suit
l’étape b) et dans laquelle :

c) on fait ou laisse durcir le deuxième matériau
(23 ; 123) en place dans la galerie (18 ; 118).

17. Procédé de fabrication selon l’une au moins des re-
vendications 14 à 16, dans l’étape b) duquel on as-
pire le deuxième matériau (23 ; 123) dans la galerie
(18 ; 118), depuis la sortie d’évacuation (20 ; 120)
raccordée à une aspiration (150, 151).
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